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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 290022508 

ET FINESS : 290019777 
Raison sociale : Polyclinique de Keraudren de BREST 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Polyclinique de Keraudren est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

22 123 775 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 4 618 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2021-03-19-00086 - 20210319 AR GF FINALE 2020 PCL KERAUDREN BREST 6



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2021-03-19-00077

20210319 AR GF FINALE 2020 PCL QUIMPER SUD

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2021-03-19-00077 - 20210319 AR GF FINALE 2020 PCL QUIMPER SUD 7



 

Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 290029974 

ET FINESS : 290000215 
Raison sociale : Polyclinique Quimper Sud de QUIMPER 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Polyclinique Quimper Sud est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

10 130 775 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 330031089 

ET FINESS : 290000850 
Raison sociale : Société Brestoise du Rein Artificiel de BREST 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Société Brestoise du Rein Artificiel est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

1 849 838 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 290005172 
Raison sociale : Unité d'Autodialyse de BREST - HERMITAGE  

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Unité d'Autodialyse de Brest - Hermitage est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie 
et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 329 569 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 290021070 
Raison sociale : Unité d'Autodialyse de CONCARNEAU 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Unité d'Autodialyse de Concarneau est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 401 128 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 290030808 
Raison sociale : Unité d'Autodialyse de CROZON 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Unité d'Autodialyse de Crozon est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 590 295 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 

 

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2021-03-19-00081 - 20210319 AR GF FINALE 2020 UAD CROZON 20



 

Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 290005230 
Raison sociale : Unité d'Autodialyse de DOUARNENEZ 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Unité d'Autodialyse de Douarnenez est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 596 140 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 290028539 
Raison sociale : Unité d'Autodialyse de LANDERNEAU 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Unité d'Autodialyse de Landerneau est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 105 700 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 290023787 
Raison sociale : Unité d'Autodialyse de LANDIVISIAU 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Unité d'Autodialyse de Landivisiau est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 126 868 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 290023795 
Raison sociale : Unité d'Autodialyse de LE FOLGOET 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Unité d'Autodialyse Le Folgoët est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 552 721 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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ARRETÉ 

modifiant le cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires de Bretagne 

 

 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1435-5, L.1435-8, L. 6314-1 à L. 6314-3, R. 6315 1 
à R. 6315-6 et R. 6315-7 à R. 6315-9 ; 
 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 

Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d'organisation de la permanence des soins ; 
 
Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l’aide médicale urgente, de la 
permanence des soins et des transports sanitaires ; 
 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d’intervention régional des agences régionales de 
santé ; 
 
Vu le décret n° 2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la 
santé et des affaires sociales, et notamment son article 11 ; 
 
Vu l’arrêté du 20 avril 2011 relatif à la rémunération des médecins participant à la permanence des soins en 
médecine ambulatoire ; 
 

Vu l’arrêté du 20 octobre 2011 fixant les règles de traçabilité des appels traités dans le cadre de la permanence 
des soins en médecine ambulatoire, pris en application de l’article R. 6315-3 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 20 octobre 2016 portant approbation de la convention nationale des médecins du 25 Août 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 20 décembre 2018 du Directeur Général de l’ARS Bretagne fixant le cahier des charges régional 
de la permanence des soins ambulatoires de Bretagne ; 
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2020 du Directeur Général de l’ARS Bretagne portant détermination des zones 
caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la 
profession de médecin ; 
 

Vu l’instruction DGOS/R2/2011/192 du 20 avril 2011 relative à la permanence des soins en médecine 
ambulatoire ; 
 

Vu l’instruction DSS/SD18/2012/60 du 27 janvier 2012 portant sur le circuit de liquidation et de paiement des 
forfaits de régulation et d’astreinte de permanence des soins ambulatoires ; 
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  2 

ARRETE 
 

 
Article 1er : Le cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires de Bretagne est modifié 
dans sa partie III, pages 60, 66, 73 et 80. 
 
Le paragraphe « La répartition des communes par territoires de permanence des soins est quant à elle jointe 
en annexe n°4, précisant par ailleurs les territoires incluant une Zone d’Intervention Prioritaire (ZIP) du zonage 
médecin arrêté le 12 juin 2018 par le directeur général de l’ARS Bretagne » est remplacé par « La répartition 
des communes par territoires de permanence des soins est quant à elle jointe en annexe n°4, précisant par 
ailleurs les territoires incluant une Zone d’Intervention Prioritaire (ZIP) du zonage médecin arrêté le 17 
décembre 2020 par le directeur général de l’ARS Bretagne. » 
 
Article 2 : L’annexe 4 du cahier des charges régional de la permanence des soins ambulatoires de Bretagne 
est remplacée par le document joint en annexe. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rennes qui peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens accessible par le site www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : Le Directeur de la Stratégie Régionale en Santé de l'Agence Régionale de Santé Bretagne est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de Région 
et des Préfectures des Côtes d’Armor, Finistère, Ille et Vilaine et Morbihan. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 30 Mars 2021 
 

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

 

 
 
 

Stéphane MULLIEZ 
 
 

« Annexe consultable auprès du service émetteur » 
 

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2021-03-30-00017 - Arrêté modifiant le cahier des charges régional de la permanence des

soins ambulatoires de Bretagne 71



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2021-04-06-00001

Arrêté relatif à l'organisation de l'intérim des

fonctions de directeur de l'établissement

d'hébergement pour personnes âgées (EHPAD)

Pierre de Francheville à Sarzeau (Morbihan)

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2021-04-06-00001 - Arrêté relatif à l'organisation de l'intérim des fonctions de directeur de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées (EHPAD) Pierre de Francheville à Sarzeau (Morbihan) 72



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2021-04-06-00001 - Arrêté relatif à l'organisation de l'intérim des fonctions de directeur de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées (EHPAD) Pierre de Francheville à Sarzeau (Morbihan) 73



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2021-04-06-00001 - Arrêté relatif à l'organisation de l'intérim des fonctions de directeur de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées (EHPAD) Pierre de Francheville à Sarzeau (Morbihan) 74



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2021-04-01-00022

Arrêté relatif à l'organisation de l'intérim des

fonctionss de directeur en EHPAD Thomas

Boursin à Le Minihic sur Rance en ille et Vilaine

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2021-04-01-00022 - Arrêté relatif à l'organisation de l'intérim des fonctionss de directeur en

EHPAD Thomas Boursin à Le Minihic sur Rance en ille et Vilaine 75



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2021-04-01-00022 - Arrêté relatif à l'organisation de l'intérim des fonctionss de directeur en

EHPAD Thomas Boursin à Le Minihic sur Rance en ille et Vilaine 76



Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2021-04-01-00022 - Arrêté relatif à l'organisation de l'intérim des fonctionss de directeur en

EHPAD Thomas Boursin à Le Minihic sur Rance en ille et Vilaine 77



Direction régionale des entreprises, de la

concurrence, de la consommation, du travail et

de l�emploi

R53-2021-04-08-00001

Décision portant délégation de signature en

matière de licenciements économiques

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l�emploi - R53-2021-04-08-00001 -

Décision portant délégation de signature en matière de licenciements économiques 78



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l�emploi - R53-2021-04-08-00001 -

Décision portant délégation de signature en matière de licenciements économiques 79



Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l�emploi - R53-2021-04-08-00001 -

Décision portant délégation de signature en matière de licenciements économiques 80


